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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-020

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1258

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017 - HOP FORCILLES - FONDATION

COGNACQ JAY

Agence régionale de santé - IDF-2017-08-28-020 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1258 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
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Bénéficiaire : 

HOP FORCILLES - FONDATION 
COGNACQ JAY 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1258 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

LD FORCILLES 
77150 Férolles-Attilly  
FINESS ET-770020477 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-561 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

2 / 4 

Agence régionale de santé - IDF-2017-08-28-020 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1258 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 - HOP FORCILLES - FONDATION COGNACQ JAY 7



  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
258 666.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 878.00 
euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 17 001 056.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 138 928.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 119 738.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 878.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 17 001 056.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 
        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 1 481 420.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 258 666.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 21 555.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 3 878.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 323.17 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

17 001 056.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 416 754.67 euros 

 

Soit un total de 1 562 085.01 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 1 481 420.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 123 451.67 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-021

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1259

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017 - GRAND HOPITAL DE L'EST

FRANCILIEN

Agence régionale de santé - IDF-2017-08-28-021 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1259 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
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Bénéficiaire : 

GRAND HOPITAL DE L'EST 
FRANCILIEN 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1259 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

6 R SAINT FIACRE 
 MEAUX  
FINESS EJ-770021145 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-17-922 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
27 415 368.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 922.00 
euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 71 530 983.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 15 502 331.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 11 913 037.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 1 638.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 284.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 58 359 581.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 13 171 402.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 588 517.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 11 109 977.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 445 569.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 
        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 1 170 495.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 27 415 368.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 2 284 614.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 3 922.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 326.83 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

71 530 983.00 euros, soit un douzième correspondant à 5 960 915.25 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 1 588 517.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 132 376.42 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 11 555 546.00 euros, soit un douzième correspondant à 
962 962.17 euros 

 

Soit un total de 9 438 735.92 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 1 170 495.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 97 541.25 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-022

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1260

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017 - CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE ET

MARNE
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE ET 
MARNE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1260 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

55 BD MARECHAL JOFFRE 
77300 FONTAINEBLEAU  
FINESS EJ-770021152 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-17-923 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
7 061 642.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
200 000.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 23 714 176.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 4 750 425.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 311 217.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 200 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 15 788 363.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 925 813.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     3 406 943.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 6 427 645.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 800 158.00 euros ; 

 
Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme  
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suit : 

        •     Forfait ACE SSR : 221.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 7 061 642.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 588 470.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 200 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 16 666.67 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

23 714 176.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 976 181.33 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 3 406 943.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 283 911.92 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 6 427 645.00 euros, soit un douzième correspondant à 
535 637.08 euros 

 

Soit un total de 3 467 565.42 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 800 379.00 euros, soit un douzième correspondant à 
66 698.25 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-013

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1261

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017 - GROUPE HOSPITALIER DU SUD ILE

DE FRANCE
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Bénéficiaire : 

GROUPE HOSPITALIER DU SUD ILE DE 
FRANCE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1261 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

2 R FRETEAU DU PENY 
77000 MELUN  
FINESS EJ-770110054 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-564 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
14 326 420.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 26 814 473.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 14 148 818.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 177 602.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 23 396 357.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 418 116.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 294 000.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 3 536 673.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 301 257.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 14 326 420.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 1 193 868.33 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

26 814 473.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 234 539.42 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 1 294 000.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 107 833.33 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 3 536 673.00 euros, soit un douzième correspondant à 
294 722.75 euros 

 

Soit un total de 3 856 068.58 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 301 257.00 euros, soit un douzième correspondant à 
25 104.75 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

5 / 5 

Agence régionale de santé - IDF-2017-08-28-013 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1261 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 - GROUPE HOSPITALIER DU SUD ILE DE FRANCE 27



Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-014

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1262

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017 - CENTRE HOSPITALIER LEON BINET

PROVINS
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER LEON BINET 
PROVINS 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1262 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

RTE DE CHALAUTRE 
77160 PROVINS  
FINESS EJ-770110070 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-565 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 060 481.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
157 743.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 8 004 277.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 824 455.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 236 026.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 157 743.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 3 897 195.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 107 082.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 2 165 845.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 343 999.00 euros ; 

 
Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait ACE SSR : 118.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 2 060 481.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 171 706.75 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 157 743.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 13 145.25 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 8 004 277.00 euros, 

soit un douzième correspondant à 667 023.08 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 2 165 845.00 euros, soit un douzième correspondant à 
180 487.08 euros 

 

Soit un total de 1 061 038.58 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 344 117.00 euros, soit un douzième correspondant à 
28 676.42 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-015

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1263

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017 - C.M.P.A. NEUFMOUTIERS

Agence régionale de santé - IDF-2017-08-28-015 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1263 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 - C.M.P.A. NEUFMOUTIERS 34



Bénéficiaire : 

C.M.P.A. NEUFMOUTIERS 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1263 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

19 R DU DOCTEUR LARDANCHET 
77610 Neufmoutiers-en-Brie  
FINESS ET-770150027 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-566 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
141 967.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 18 423 748.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 89 335.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 52 632.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 7 187 603.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 11 236 145.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 917 472.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 141 967.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 11 830.58 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

18 423 748.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 535 312.33 euros 

 

Soit un total de 1 623 598.91 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 917 472.00 euros, soit un douzième correspondant à 
76 456.00 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-017

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1265

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017 - CENTRE READAPTATION FONCT

COUBERT
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Bénéficiaire : 

CENTRE READAPTATION FONCT 
COUBERT 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1265 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

RTE DE LIVERDY 
77170 Coubert  
FINESS ET-770700011 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-568 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
302 920.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
882 613.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 55 948 834.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 302 762.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 158.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 882 613.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 55 948 834.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 4 570 858.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 302 920.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 25 243.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 882 613.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 73 551.08 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

55 948 834.00 euros, soit un douzième correspondant à 4 662 402.83 euros 

 

Soit un total de 5 142 102.07 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 4 570 858.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 380 904.83 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-037

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1283

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017 - CHI SUD

ESSONNE-DOURDAN-ETAMPES
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Bénéficiaire : 

CHI SUD 
ESSONNE-DOURDAN-ETAMPES 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1283 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

26 AV CHARLES DE GAULLE 
91150 ETAMPES  
FINESS EJ-910019447 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-591 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 090 517.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 550 183.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 041 245.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 49 272.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 550 183.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 978 224.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 3 611 331.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 312 460.00 euros ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3 / 5 

Agence régionale de santé - IDF-2017-08-28-037 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1283 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 - CHI SUD ESSONNE-DOURDAN-ETAMPES 47



A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 2 090 517.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 174 209.75 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 3 550 183.00 euros, 

soit un douzième correspondant à 295 848.58 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 1 978 224.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 164 852.00 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 3 611 331.00 euros, soit un douzième correspondant à 
300 944.25 euros 

 

Soit un total de 961 892.91 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 312 460.00 euros, soit un douzième correspondant à 
26 038.33 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-038

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1284

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017 - CENTRE HOSPITALIER D'ARPAJON
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER D'ARPAJON 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1284 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

18 AV DE  VERDUN 
91290 ARPAJON  
FINESS EJ-910110014 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-592 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 543 298.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 335 026.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 462 166.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 81 132.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 335 026.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 405 912.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 2 345 934.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 291 364.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 1 543 298.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 128 608.17 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 3 335 026.00 euros, 

soit un douzième correspondant à 277 918.83 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 1 405 912.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 117 159.33 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 2 345 934.00 euros, soit un douzième correspondant à 
195 494.50 euros 

 

Soit un total de 743 461.16 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 291 364.00 euros, soit un douzième correspondant à 
24 280.33 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-039

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1285

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017 - CENTRE HOSPITALIER DES DEUX

VALLEES
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER DES DEUX 
VALLEES 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1285 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

159 R DU PDT MITTERRAND 
91160 LONGJUMEAU  
FINESS EJ-910110055 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-593 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
12 092 756.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 678 440.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 4 453 403.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 7 639 353.00 euros ; 

 

Ce montant inclut la somme de 7 500 000 euros notifiée en aide à la contractualisation par l'arrêté 

ARSIF-DOS Pôle ES-17-593 en paiement de la dernière tranche d'aide au fonds de soutien à la 

sortie des emprunts structurés et délégué en un versement unique le 20 juin 2017. 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 678 440.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 5 702 518.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 495 974.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 4 592 756.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 382 729.67 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 5 678 440.00 euros, 

soit un douzième correspondant à 473 203.33 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 5 702 518.00 euros, soit un douzième correspondant à 
475 209.83 euros 

 

Soit un total de 1 372 474.00 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 495 974.00 euros, soit un douzième correspondant à 
41 331.17 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-040

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1286

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017 - CENTRE HOSPITALIER D'ORSAY 

Agence régionale de santé - IDF-2017-08-28-040 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1286 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 - CENTRE HOSPITALIER D'ORSAY 61



Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER D'ORSAY 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1286 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

4 PL DU GENERAL LECLERC 
91400 ORSAY  
FINESS EJ-910110063 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-594 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 230 847.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 22 443 534.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 212 564.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 18 283.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 20 799 164.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 1 644 370.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 2 886 204.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 148 577.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 2 230 847.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 185 903.92 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

22 443 534.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 870 294.50 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 2 886 204.00 euros, soit un douzième correspondant à 
240 517.00 euros 

 

Soit un total de 2 309 096.84 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 148 577.00 euros, soit un douzième correspondant à 
12 381.42 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-041

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1287

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017  - CENTRE HOSPITALIER F.H. MANHES
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER F.H. MANHES 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1287 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

8 R ROGER CLAVIER 
91700 Fleury-Mérogis  
FINESS ET-910150010 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1 / 4 

Agence régionale de santé - IDF-2017-08-28-041 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1287 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017  - CENTRE HOSPITALIER F.H. MANHES 67



 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-596 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
5 671.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 433 800.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 671.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 2 482 224.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 951 576.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 261 988.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 5 671.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 472.58 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 5 433 800.00 euros, 

soit un douzième correspondant à 452 816.67 euros 

 

Soit un total de 475 121.58 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 261 988.00 euros, soit un douzième correspondant à 
21 832.33 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-042

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1288

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017 - CENTRE HOSPITALIER DE BLIGNY
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER DE BLIGNY 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1288 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

RTE DE BLIGNY 
91640 Briis-sous-Forges  
FINESS ET-910150028 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-597 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
220 707.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 18 115 436.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 198 271.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 22 436.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 18 115 436.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 1 591 488.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 220 707.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 18 392.25 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

18 115 436.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 509 619.67 euros 

 

Soit un total de 1 660 635.92 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 1 591 488.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 132 624.00 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

4 / 4 

Agence régionale de santé - IDF-2017-08-28-042 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1288 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 - CENTRE HOSPITALIER DE BLIGNY 75



Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-043

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1289

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017 - HOP PRIVE GERIAT LES MAGNOLIAS
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Bénéficiaire : 

HOP PRIVE GERIAT LES MAGNOLIAS 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1289 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

77 R DU PERRAY 
91160 Ballainvilliers  
FINESS ET-910150069 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-598 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
44 649.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
31 571.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 7 681 763.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 44 649.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 16 667.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 14 904.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 681 763.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 005 275.00 euros ; 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 655 957.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 44 649.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 720.75 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 31 571.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 630.92 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 7 681 763.00 euros, 

soit un douzième correspondant à 640 146.92 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 2 005 275.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 167 106.25 euros 

 

Soit un total de 868 267.92 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 655 957.00 euros, soit un douzième correspondant à 
54 663.08 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé
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ARRETE n° 2017-283  et ARRETE n° 2017 PESMS 161

portant autorisation d’extension de capacité de 83 à 95

places

du Foyer d’Accueil Médicalisé Jacqueline Mallet situé à

Richebourg
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Délégation départementale des Yvelines Direction Générale Adjointe des Solidarités 
 Direction Qualité et Performance 
Pôle Autonomie Pôle des Etablissements Sociaux  
Service des Etablissements Médico-Sociaux et Médico-Sociaux 

 

ARRETE n° 2017-283 ARRETE n° 2017 PESMS 161 

 

 

portant autorisation d’extension de capacité de 83 à 95 places 

 du Foyer d’Accueil Médicalisé Jacqueline Mallet situé à Richebourg 
 

----- 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ILE-DE-FRANCE 

 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES YVELINES  

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 
suivants ;  

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l’arrêté conjoint 2017-70 et 2016-PESMS-16 du 8 mars 2017 portant renouvellement de 
l’autorisation de la capacité d’accueil de 83 places accordée pour une durée de 15 ans au 
Foyer d’Accueil Médicalisé Jacqueline Mallet ; 

VU le dossier présenté par la Fondation MALLET NEUFLIZE (siège social : 22 route de Gressey – 
78550 Richebourg), reçu en l’état complet le 18 janvier 2017, concernant une demande 
d’extension non importante de 12 places supplémentaires du foyer d’accueil médicalisé (FAM) 
Jacqueline Mallet situé à Richebourg ;  

VU l’avis favorable rendu par l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France le 7 avril 2017 ;  

 

CONSIDÉRANT  que l’extension du FAM est de nature à permettre le retour et la prise en 
charge des personnes accueillies sur le territoire belge et d’éviter des départs 
non souhaités vers la Belgique maintenant ainsi la proximité 
résidents/familles ; 

CONSIDÉRANT  que les 12 places d’extension du FAM sont destinées en priorité à l’accueil 
des jeunes relevant d’un amendement Creton ; 
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CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose pour ce projet des crédits 
nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 209 300 euros soit : 

- 179 197 euros par redéploiement de crédits 
-  30 103 euros au titre de crédits notifiés en 2012 pour 2015 

 
 
 

ARRÊTENT 

ARTICLE 1er : 

La Fondation MALLET NEUFLIZE est autorisée à procéder à une extension non importante de 
12 places du Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) Jacqueline Mallet. 

 

ARTICLE 2 : 

La capacité totale de cet établissement est de 95 places destinées à des adultes polyhandicapés ou 
déficients moteurs avec ou sans troubles associés. 

 

ARTICLE 3 : 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  

N° FINESS du gestionnaire 78 000 363 8 

Raison sociale Fondation Mallet-Neuflize 

Adresse 22, route de Gressay 78 550 Richebourg 

Statut juridique Fondation reconnue d’utilité publique (code 63) 

 

N° FINESS de l’établissement 78 082 329 0 

Raison sociale FAM Jacqueline Mallet 

Adresse 22, route de Gressay 78 550 Richebourg 

 

Discipline d’équipement Accueil médicalisé pour adultes handicapés (939) 

Clientèle Polyhandicap (500) 

Mode de fonctionnement Hébergement permanent Internat (11) 

Capacité autorisée 87 places 

Capacité habilitée Aide Sociale 87 places 

 

Discipline d’équipement 
Accueil temporaire médicalisé pour adultes 
handicapés (658) 

Clientèle Polyhandicap (500) 

Mode de fonctionnement Hébergement temporaire Internat (11) 

Capacité autorisée 3 places 

Capacité habilitée Aide Sociale 3 places 
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Discipline d’équipement Accueil médicalisé pour adultes handicapés (939) 

Clientèle Polyhandicap (500) 

Mode de fonctionnement Accueil de jour (21) 

Capacité autorisée 5 places 

Capacité habilitée Aide Sociale 5 places 

 

ARTICLE 4 : 

La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 5 : 

Elle est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 

 

ARTICLE 6 : 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités compétentes 
conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 7 : 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 8 : 

Le Délégué départemental des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et M. le 
Directeur général des services du Département des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la mise en œuvre du présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la 
région Ile-de-France et du Département de Yvelines, au bulletin officiel du Département des 
Yvelines et notifié à l’intéressé. 

 

Fait, le 28 juillet 2017 

 

Le Directeur général Adjoint 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 Pour le Président du Conseil départemental  
des Yvelines  
et par délégation,  
Le Directeur Général Adjoint des Solidarités 

         

Jean-Pierre ROBELET             Docteur Albert FERNANDEZ 
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35 rue de la Gare - Millénaire 2- 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 
www.iledefrance ars.sante.fr 

 
 

Arrêté n° 96/ARSIDF/LBM/2017 
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

« BIOSMOSE IDF » 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015, portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l'arrêté n° DS-2016/148 du 29 décembre 2016, publié le 9 janvier 2017, portant délégation 
de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur 
Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses collaborateurs ; 
 
Considérant la demande reçue le 23 juin 2017 et complétée le 4 juillet suivant d’Adven 
Avocats, représentant juridique du laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIOSMOSE 
IDF » sis 27 rue Maurepas à RUEIL-MALMAISON (92500), en vue de la modification de 
l’autorisation administrative dudit laboratoire afin de prendre en compte : 

- l’intégration de Madame Anne COUROUBLE en qualité de biologiste coresponsable ; 
- la cession de parts sociales par la société SOGEBIO au profit de la société SPFPL 3K ; 

 
Considérant les délibérations de l’Assemblée générale mixte du 19 mai 2017 actant de la 
cession de parts sociales appartenant à la société SOGEBIO et à l’apport de parts sociales au 
profit de la société SPFPL 3K, de l’agrément de cession d’une part sociale au profit de Madame 
Anne COUROUBLE et de sa nomination en qualité de co-gérante et biologiste co-responsable, 
ainsi que la modification corrélative des statuts de la SELARL « BIOSMOSE IDF » ; 
 
Considérant que le laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIOSMOSE IDF » sis 27 rue 
Maurepas à RUEIL-MALMAISON (92500) est autorisé à fonctionner sous le numéro 92-01 par 
arrêté n° 79/ARSIDF/LBM/2017 du 4 juillet 2017 ; 
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ARRETE : 

Article 1er : A compter du 10 juillet 2017, le laboratoire de biologie médicale « BIOSMOSE 
IDF » dont le siège social sis 27 rue de Maurepas à Rueil-Malmaison (92500),  
co-dirigé par Monsieur Frédéric THIEBAUT, Monsieur Julien NGUYEN, Monsieur Thomas 
VIEILLARD, Madame Caroline DEAL, Monsieur Jean-Charles QUINCAMPOIX, Madame 
Virginie METRAL, Monsieur Jacky MOORE, Madame Françoise GRAVE-MAILLES, Madame 
Caroline ROUZAUD, Monsieur Éric ROUZAUD, Monsieur Mohamed BOUNETTA, Monsieur 
Baptiste PICHON et Madame Anne COUROUBLE, exploité par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée « BIOSMOSE IDF » sise à la même adresse, agréée sous le n° 92-04, 
enregistrée dans le fichier FINESS sous le n° EJ 92 002 831 3, est autorisé à fonctionner sous 
le numéro 92-01 sur les quinze sites, listés ci-dessous : 
 
- Le site siège social qui est le site principal ; 
27, rue Maurepas à Rueil-Malmaison (92500) ; 
Ouvert au public ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée), hématologie 
(hémostase), et microbiologie (sérologie infectieuse) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 832 1 ; 
 
- Le site Clémenceau ; 
3, avenue Georges Clémenceau à Rueil-Malmaison (92500) ; 
Fermé au public ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), d’hématologie-immunologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie, 
allergie) et de microbiologie (sérologie infectieuse, parasitologie-mycologie); 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 833 9 ; 
 
- Le site Carillon ; 
18, avenue du Général Sarrail à Chatou (78400) ; 
Ouvert au public ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée), d’hématologie 
(hémostase) et de microbiologie (sérologie infectieuse) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 78 002 221 6 ; 
 
- Le site Saint Symphorien 
4, place Saint-Symphorien à Versailles (78000) ; 
Ouvert au public ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée) et d’hématologie 
(hémostase) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 78 002 222 4 ; 
 
- Le site du Clos Bertin 
12, boulevard Maurice Berteaux à Franconville (95130) ; 
Ouvert au public ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée), d’hématologie 
(hématocytologie, hémostase) et de microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 95 003 329 0 ; 
 
- Le site de Magnanville 
1 rue de Beynes à Magnanville (78200) ; 
Ouvert au public ; 
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Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 78 002 238 0 ; 
 
- Le site du Clos Hardy 
2 rue du Clos du Hardy à Mantes-la-Ville (78711) ; 
Ouvert au public ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée), d’hématologie 
(hémostase, hématocytologie), de microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, 
sérologie infectieuse), immunologie (allergie) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 78 002 239 8 ; 
 
- Le site le Clos (Vélizy) 
32 rue Marcel Sembat à Vélizy-Villacoublay (78140) 
Ouvert au public ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée) et d’hématologie 
(hémostase) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 78 002 241 4 ; 
 
- Le site le Mail (Vélizy) 
9 avenue du Général de Gaulle à Vélizy-Villacoublay (78140) 
Ouvert au public ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée) et d’hématologie 
(hémostase) et de microbiologie (parasitologie-mycologie) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 78 002 242 2 ; 
 
- Le site de Hervet 
3 rue Hervet à Rueil-Malmaison (92500) ; 
Ouvert au public ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée), d’hématologie 
(hémostase) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 865 1 ; 
 
- Le site Eaubonne  
113 rue du Général Leclerc à Eaubonne (95600) ; 
Ouvert au public 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 95 003 125 2 ; 
 
- Le site du Plessis Bouchard 
80 Chaussée Jules César à Le Plessis Bouchard (95130) ; 
Ouvert au public 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 95 001 767 3 
 
- Le site Sannois 
23 boulevard Charles de Gaulle à Sannois (95110) ; 
Ouvert au public 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 95 001 769 9. 
 
- Le site de Bougival (Drionne) 
14 rue du Général Leclerc à Bougival (78380) ; 
Ouvert au public ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 78 002 240 6. 
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- Le site Platanes 
2 avenue des Platanes à Saint-Nom-La-Bretèche (78860) ; 
Ouvert au public ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 78 002 391 7. 
 
La liste des seize biologistes médicaux et associés dont treize co-responsables du laboratoire 
de biologie médicale est la suivante : 
 
- Madame Caroline DEAL, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Frédéric THIEBAUT, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Jean-Charles QUINCAMPOIX, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Thomas VIEILLARD, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Madame Virginie METRAL, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Jacky MOORE, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Julien NGUYEN, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Madame Françoise GRAVE MAILLES, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Mohamed BOUNETTA, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Madame Caroline ROUZAUD, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Éric ROUZAUD, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Baptiste PICHON, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Madame Anne COUROUBLE, pharmacien, biologiste co-responsable ; 
- Monsieur Frédéric ROUCHY, pharmacien, biologiste médical associé ; 
- Madame Sylvie GOENNER, pharmacien, biologiste médical associé ; 
- Madame Emmanuelle THOMAS, pharmacien, biologiste médical associé ; 
 
 
La répartition du capital social de la SELARL « BIOSMOSE IDF » est la suivante : 
 
 

Associés Parts sociales  Droits de Vote 

Madame Caroline DEAL 1  1 

Monsieur Frédéric THIEBAUT 2 321  2 321 

Monsieur Jean-Charles 
QUINCAMPOIX 

1  1 

Monsieur Thomas VIEILLARD 1  1 
Madame Virginie METRAL 65  65 

Monsieur Julien NGUYEN 1  1 

Madame Sylvie GOENNER 1  1 

Monsieur Jacky MOORE 1  1 

Madame Emmanuelle THOMAS 1  1 

Monsieur Frédéric ROUCHY 1  1 

Madame Françoise GRAVE MAILLE 1  1 

Monsieur Baptiste PICHON 1  1 
Madame Caroline ROUZAUD 1  1 

Monsieur Éric ROUZAUD 1  1 

Monsieur Mohamed BOUNETTA 1  1 

Madame Anne COUROUBLE 1  1 

SPFPL BIO FINANCES 1 706  1 706 

Représentée par Madame Caroline 
DEAL 
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SPFPL BIO GRAVE MAILLES 392  392 
Représentée par Madame Françoise 
GRAVE-MAILLES 

   

SPFPL BIOTV 790  790 
Représentée par Monsieur Thomas 
VIEILLARD 

   

SPFPL BIO-POLE 1 134  1 134 

Représentée par Monsieur Jean-
Charles QUINCAMPOIX 

   

S/Total Biologistes exerçant 6 422 76,2% 6 422 

Associés Extérieurs    

SOGEBIO 1  1 

SARL ARAMIS FINANCES 582  582 

SARL 3K 1 427  1 427 

S/Total Associés extérieurs 2 010 23,8% 2 010 

Total 8 432 100% 8 432 

 
Article 2 : L’arrêté n° 79/ARSIDF/LBM/2017 du 4 juillet 2017 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIOSMOSE IDF » sera abrogé, 
à compter de la réalisation effective des opérations susvisées. 
 
 
Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

Article 4 : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 

Fait à Paris, le 28 août 2017. 
 
Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 

 

L’Adjoint au Directeur du Pôle 
ambulatoire et Services aux 
professionnels de santé, 
 

 
 

Aquilino FRANCISCO 
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ARRETE N° 2017 - 281 
portant autorisation d’extension de capacité de 20 à 26 places  

à l’Institut médico-éducatif Adam Shelton sis 14, rue Lanne 93 200 SAINT DENIS  
géré par l’association SESAME AUTISME Gestion et perspectives 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 95-418 du 18 octobre 1995 portant autorisation de création d’un Institut Médico-

éducatif (IME) de 20 places pour enfants et adolescents autistes ou psychotiques des 
deux sexes âgés de 10 à 20 ans ; 

 
VU le projet présenté conjointement par l’association SESAME AUTISME Gestion et 

perspectives et la commune d’Epinay-sur-Seine visant à créer une unité d’enseignement 
maternelle ; 

 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il s’inscrit dans le cadre des préconisations du troisième plan autisme 

2013-2017 et de la déclinaison « réponse accompagnée pour tous » ; 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation sociale et 
médico-sociale ;  
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CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 
le code de l’action sociale et des familles ;  

 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2016-2020 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose pour ce projet de marges de 

gestion au titre de l’année 2013 à hauteur de 80 000 euros pour quatre 
mois de fonctionnement en 2017, soit 240 000 euros en année pleine ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à l’extension de capacité de six places de l’IME Adam Shelton sis 14, rue 
Lanne 93 200 SAINT-DENIS destinées à la mise en place d’une unité d’enseignement en classe 
maternelle pour enfants avec autisme ou autres troubles envahissants du développement âgés de 
3 à 6 ans est accordée à l’association SESAME AUTISME Gestion et perspectives dont le siège 
social est situé 17 – 23 rue Raymond Counil 77 500 CHELLES. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité de cet IME de 26 places est ainsi répartie : 

- 20 places en semi-internat 
- 6 places d’UEM 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 93 000 163 1 
 

Code catégorie : 183 
Code discipline : 901  
Code fonctionnement (type d’activité) : 13  
Code clientèle : 437 
 

N° FINESS du gestionnaire : 77 001 977 6 
 
Code statut : 61 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué Départemental de la Seine-Saint-Denis de l’Agence régionale de santé Ile-de France, 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département de la Seine-Saint-Denis. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 25 août 2017 
 
        Le Directeur général Adjoint 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
   
 Jean-Pierre ROBELET 
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Bénéficiaire : 

GH DE REEDUCATION PEDIATRIQUE 
ELLEN POIDATZ 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1257 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

1 R ELLEN POIDATZ 
77310 Saint-Fargeau-Ponthierry  
FINESS ET-770000420 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
131 287.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 8 349 079.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 129 630.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 657.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 8 349 079.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 
        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 696 174.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 131 287.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 10 940.58 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 8 349 079.00 euros, 

soit un douzième correspondant à 695 756.58 euros 

 

Soit un total de 764 711.66 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 696 174.00 euros, soit un douzième correspondant à 
58 014.50 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1264 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 -

BTP RESIDENCES MEDICO-SOCIALES
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Bénéficiaire : 

BTP RESIDENCES MEDICO-SOCIALES 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1264 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

24 R DES BERCHERES 
77340 Pontault-Combault  
FINESS ET-770150043 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
157 324.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 822 484.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 157 324.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 822 484.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 507 647.00 euros ; 

 
Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait ACE SSR : 78.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 157 324.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 13 110.33 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 5 822 484.00 euros, 

soit un douzième correspondant à 485 207.00 euros 

 

Soit un total de 540 627.75 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 507 725.00 euros, soit un douzième correspondant à 
42 310.42 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1266 portant fixation
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USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 -

CTRE REED. & READ. FONCT. LE BRASSET
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Bénéficiaire : 

CTRE REED. &  READ. FONCT. LE 
BRASSET 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1266 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

14 R LOUIS BRAILLE 
77100 Meaux  
FINESS ET-770701225 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
36 960.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 934 258.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 36 960.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 934 258.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 343 674.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 36 960.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 080.00 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 3 934 258.00 euros, 

soit un douzième correspondant à 327 854.83 euros 

 

Soit un total de 359 574.33 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 343 674.00 euros, soit un douzième correspondant à 
28 639.50 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-033

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1290 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 -

CTRE MED. PEDAGOGIQUE VARENNES-JARCY
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Bénéficiaire : 

CTRE  MED. PEDAGOGIQUE  
VARENNES-JARCY 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1290 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

29 R DE LA LIBERATION 
91480 Varennes-Jarcy  
FINESS ET-910150077 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
70 571.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 757 451.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 70 571.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 757 451.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 495 930.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 70 571.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 880.92 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 5 757 451.00 euros, 

soit un douzième correspondant à 479 787.58 euros 

 

Soit un total de 526 996.00 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 495 930.00 euros, soit un douzième correspondant à 
41 327.50 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 -

GROUPE HOSPITALIER LES CHEMINOTS
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Bénéficiaire : 

GROUPE HOSPITALIER LES 
CHEMINOTS 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1291 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

14 R ALPHONSE DAUDET 
91210 Draveil  
FINESS ET-910150085 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 907.00 
euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 11 901 197.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 7 907.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 11 901 197.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 1 029 769.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 7 907.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 658.92 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

11 901 197.00 euros, soit un douzième correspondant à 991 766.42 euros 

 

Soit un total de 1 078 239.42 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 1 029 769.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 85 814.08 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 -

ETABLISSEMENT DE SANTE LA MARTINIERE
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Bénéficiaire : 

ETABLISSEMENT DE SANTE LA 
MARTINIERE 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1292 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CHE DE LA MARTINIERE 
91400 Saclay  
FINESS ET-910811322 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 4 653 275.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 653 275.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 417 188.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 4 653 275.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 387 772.92 euros 

 

Soit un total de 422 538.59 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 417 188.00 euros, soit un douzième correspondant à 
34 765.67 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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AVIS D’APPEL À CANDIDATURES MODIFIE 
 

POUR LA CREATION DE DISPOSITIFS D’EMPLOI 

ACCOMPAGNE EN REGION ILE-DE-FRANCE 

RELATIF AUX PERSONNES MORALES GESTIONNAIRES 

ELIGIBLES 

 

 

Autorités responsables de l’appel à candidatures : 
 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

35 rue de la Gare  

75019 Paris 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l'emploi (DIRECCTE) - Île-de-France 

19 rue Madeleine-Vionnet 

93300 Aubervilliers 

 

Date de publication de l’avis d’appel à candidatures : 29 août 2017 

 

Date limite de dépôt des candidatures : 13 octobre 2017 

 

 

Pour toute question : 

ars-idf-aap-medicosocial-ph@ars.sante.fr 

 

 

  
  

Agence Régionale de Santé  

 

35 rue de la Gare 

75935 PARIS cedex 

 www.ars.iledefrance.sante.fr 
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I- QUALITE DES AUTORITES COMPETENTES 
 

Agence régionale de santé d’Ile-de-France (ARS) 

35 rue de la Gare 

Millénaire 2 

75935 Paris cedex 19 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l'emploi (DIRECCTE) - Île-de-France 

19 rue Madeleine-Vionnet 

93300 Aubervilliers 

 

Association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes 

handicapées (AGEFIPH) 

Délégation régionale d’Ile-de-France 

Immeuble Le Baudran  

21-37 rue de Stalingrad 

24-28 Villa Baudran 

94110 ARCUEIL 

 

Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) 

Caisse des dépôts et consignations 

12 avenue Pierre Mendès-France  

75013 PARIS 

 

II- CONTENU DU PROJET ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

 

1. Objet de l’appel à candidatures 

 
Il a pour objet la création de dispositifs d’emploi accompagné en région Ile-de-France. 

2. Dispositions légales et règlementaires 
 

 Loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à 

la sécurisation des parcours professionnels. 

 Décret n° 2016-1899 du 27 décembre 2016 relatif à la mise en œuvre du dispositif d’emploi 

accompagné et au financement du compte personnel de formation des travailleurs 

handicapés  

 Décret n° 2017-473 du 3 avril 2017 modifiant le décret n° 2016-1899 relatif à la mise en 

œuvre du dispositif d'emploi accompagné et au financement du compte personnel de 

formation des travailleurs handicapés 

 Circulaire interministérielle n° DGCS/3B/5A/DGEFP/METH/2017/125 du 14 avril 2017 relative 

aux modalités de mise en œuvre du dispositif d’emploi accompagné prévu par le décret 

n°2016-1899 du 27 décembre 2016 modifié 
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3. Porteurs éligibles  

 

La personne morale gestionnaire éligible est :  

 Soit un établissement ou un service mentionnés aux 5°
1
 ou 7°

2
 de l'article L. 312-1 du code de 

l'action sociale et des familles ayant conclu une convention de gestion avec l'un au moins des 
organismes mentionnés aux articles L. 5214-3-1, L. 5312-1 et L. 5314-1 du Code du travail 
(Pôle Emploi, Cap emploi, missions locales…) ; 

 Soit un organisme, ayant conclu une convention de gestion avec un établissement ou service 
médico-social mentionné plus haut et un opérateur du service public de l’emploi, notamment 
un établissement ou service mentionnés aux 1°

3
 ou 2°

4
 de l’article L.312-1 du code de l’action 

sociale et des familles. 

 

Les structures se portant candidates devront par conséquent respecter ce cadre juridique, et à défaut, 

feront l’objet d’un refus préalable. 

 

III- AVIS D’APPEL A CANDIDATURES ET CAHIER DES CHARGES 
 

Le présent avis d’appel à candidatures est publié aux Recueils des actes administratifs des 

Préfectures de la région Ile-de-France.  

 

Cet avis, le cahier des charges du dispositif et le dossier-type de demande sont consultables et 

téléchargeables sur le site internet de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

(http://www.ars.iledefrance.sante.fr). 

 

 

La date de publication sur ce site internet vaut ouverture de la période de dépôt des dossiers 

jusqu'à la date de clôture fixée le : 13 octobre 2017 (l’avis de réception faisant foi et non pas le 

cachet de la poste). 

 

IV- PRECISIONS COMPLEMENTAIRES 
 

Les candidats peuvent demander à l'Agence régionale de santé Ile-de-France des compléments 

d'informations, exclusivement par messagerie électronique à l'adresse suivante : 

ARS-IDF-AAP-MEDICOSOCIAL-PH@ARS.SANTE.FR 

                                                           
1 

Les établissements ou services : a) D'aide par le travail, à l'exception des structures conventionnées pour les 
activités visées à l'article L. 322-4-16 du code du travail et des entreprises adaptées définies aux articles L. 323-
30 et suivants du même code ; (ESAT…) 
b) De réadaptation, de préorientation et de rééducation professionnelle mentionnés à l'article L. 323-15 du 
code du travail (CRP, CPO…) 
2
 Les établissements et les services, y compris les foyers d'accueil médicalisé, qui accueillent des personnes 

handicapées, quel que soit leur degré de handicap ou leur âge, ou des personnes atteintes de pathologies 
chroniques, qui leur apportent à domicile une assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de 
soins ou une aide à l'insertion sociale ou bien qui leur assurent un accompagnement médico-social en milieu 
ouvert (MAS, FAM, foyers, SAMSAH, SAVS…). 
3
 Les établissements ou services prenant en charge habituellement, y compris au titre de la prévention, des 

mineurs et des majeurs de moins de vingt et un ans relevant des articles L. 221-1, L. 222-3 et L. 222-5 ; 
(établissements de l’ASE…) 
4
 Les établissements ou services d'enseignement qui assurent, à titre principal, une éducation adaptée et un 

accompagnement social ou médico-social aux mineurs ou jeunes adultes handicapés ou présentant des 
difficultés d'adaptation (IME, SESSAD..). 
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en mentionnant, dans l'objet du courriel, la référence de l'appel à candidatures " AAC – Emploi 

accompagné  ". 

L’Agence régionale de santé Ile-de-France s’engage à en publier les réponses à caractère général 

sur le site de l’Agence. 

 

V- MODALITES D’INSTRUCTION ET CRITERES DE SELECTION 
 

Les projets dont le dossier aura été déclaré complet, seront analysés par un comité de sélection 

réunissant l’Agence régionale de santé Ile-de-France (ARS), la Direction régionale des entreprises, de 

la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),  

l’Association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées 

(AGEFIPH) et du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 

(FIPHFP) et sélectionnés à partir de la grille de cotation ci-dessous. 

 

Les dossiers parvenus ou déposés après la date limite de dépôt des dossiers ne seront pas 

recevables (le récépissé de dépôt faisant foi et non pas le cachet de la poste). 

 

CRITERES 
COTATION 

MAX 

Stratégie, gestion et pilotage du projet 55 

Accompagnement proposé 100 

Cadre de l'accompagnement 30 

Pertinence et souplesse des prestations proposées  par le projet aux 
personnes accompagnées 

40 

Pertinence, variété et souplesse des prestations offertes par le projet de 
dispositif aux employeurs 

30 

Moyens humains, matériels et financiers 45 

TOTAL 200 

 

 

VI- MODALITES DE DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURES 

 

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature complet selon l’une 

des modalités suivantes : 

- Dépôt en main propre, contre avis de réception au siège de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France, à l’adresse ci-dessous, les jours ouvrés de 10h00 à 12h00 et de 

14h00 à 16h00 : 

 

Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Millénaire 2  

Direction de l’Autonomie 

Secrétariat des appels à projets MS 

Bureau 3 428 
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35 rue de la gare 

75935 Paris Cedex 19 

 

- Envoi par voie postale à l’adresse susmentionnée. 
 

 

Le dossier devra être constitué de : 
  

- 2 exemplaires en version « papier », 
- 4 exemplaires en version dématérialisée (clé USB). 

 

 

Qu'il soit envoyé ou déposé, le dossier de candidature sera dans une enveloppe cachetée portant la 

mention "NE PAS OUVRIR ", " AAC – Emploi accompagné "  

 

 

VII- COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

Tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins décrits 

par le cahier des charges :  

Chaque candidat devra présenter un projet comportant les points suivants : 

- Le dossier de demande, annexe 1 du cahier des charges, dûment complété et disponible sur 

le site internet de l’Agence régionale de Santé Ile-de-France 

- Le tableau de financement, annexe 2 du cahier des charges, dûment complété et disponible 

également sur le site internet de l’Agence. 

- Un projet de convention de gestion tel que mentionné au III de l’article L.5213-2-1 du Code du 

travail. 

- Un tableau indiquant la convention collective dont relèvera le personnel, ainsi que les effectifs 
en ETP, les catégories socio-professionnelles, les niveaux de qualification et les ratios 
d’encadrement.  

- Les fiches de poste par fonctions, et le cas échéant, les curriculum vitae des conseillers 
dédiés au projet.  

- Les plans de formations envisagées.  
- Le plan d’investissement  
- Un dossier relatif aux partenariats comprenant notamment :  

o Identification des partenaires amenés à intervenir ; 
o Nature, effectivité et modalités d’échanges et de contractualisation prévues ; 
o Tous documents attestant des partenariats. 

 

En annexes au dossier : 

 

- les documents permettant de l'identifier, notamment un exemplaire de ses statuts s'il s'agit 

d'une personne morale de droit privé ; 

- une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il ne fait pas l'objet de l'une des condamnations 

devenues définitives mentionnées au livre III du code précité ; 

- une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures mentionnées 

aux articles L.313-16, L.331-5, L.471-3, L.472-10, L.474-2 ou L.474-5 ; 

- le dernier rapport d’activité de la structure s’il s’agit d’un ESMS (celui extrait du CA 2016). 
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- les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire : (les pièces financières 

suivantes : bilan consolidé comptable et financier, la copie du dernier rapport du commissaire 

aux comptes) ;  

- le budget d’exploitation, le bilan comptable et le bilan financier de la structure porteuse. 
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